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BESSINES

Aux portes du
Marais Poitevin

Aux frontières du Poitou
Historique, à la limite du

Marais Poitevin, vous allez
découvrir les hauteurs de

Bessines et les abords de l’Aunis.

•  © Comité Départemental des Deux-Sèvres
de la Randonnée Pédestre

rando79.free.fr

•  Agence de Développement Touristique des Deux-Sèvres
www.tourisme-deux-sevres.com

Tél. 05 49 77 87 79

Cette fiche est éditée  par le Conseil Général
des Deux-Sèvres en conformité avec les dispositions
de la charte qualité “Randonnée en Deux-Sèvres”.
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Vous découvrirez au cours de ce circuit :
• l’embarcadère et les marais de Bessines ;

• l’église Saint-Caprais ;
• la Boudrie neuve ;
• les arbres têtards ;

éléments identitaires du territoire.
• le logis de Pierre Levée ;
maison natale de Jean Richard.

• le pigeonnier du Pruneau ;
un ancien pigeonnier dont une partie s’est effondrée.

Sur le rond-point de la grange, observer et admirer l’Angélique : fée des marais.
Plante emblématique du Marais Poitevin, ombellifère, qui peut atteindre 1,70m de
haut, est reconnaissable à son odeur aromatique, sa tige cannelée épaisse et creuse.

C’est une plante bisannuelle qui fournit la première année la tige, les feuilles et la racine.
La seconde année, si la racine n’a pas été récoltée, la plante fleurit et donne la graine.
L’espèce cultivée à Bessines, l’angelica archangelica, fait partie depuis longtemps du

patrimoine local. Elle est également connue pour ses vertues médicinales.

Bonne randonnée…
…et n’oubliez pas que vous n’êtes pas seul à emprunter les sentiers

que vous allez parcourir. Nous vous invitons donc à respecter la nature  :
- évitez de cueillir les fleurs et les plantes ;
- ne laissez aucun détritus derrière vous ;

- respectez les lieux habités ;
- restez sur les sentiers ;

- maintenez les chiens en laisse.
Accès : à 7 km de Niort, par la N11

•
Départ : dans le bourg de Bessines,

embarcadère des 3 ponts
•

Distance : 8 km
•

Durée : 2 h
•

Balisage : jaune - blanc/rouge
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Code du Balisage

Continuez

Changez
de direction

Mauvaise
direction

Patrimoine
naturel

Aire de
pique-nique

Traversée de route

Patrimoine bâti Point de vue

Balisage blanc et rouge :
GR® - grande randonnée

Vous débouchez sur une route goudronnée. Au
“stop”, allez en face, en empruntant le
chemin du moulin, ligne de crête entre les
bassins versants de la Sèvre Niortaise et de la
Guirande. Le moulin qui donne son nom à ce
chemin était situé au carrefour avec la rue de
la gravée. Prenez cette rue sur la gauche et
aussitôt la rue François Lorioux, puis par un
sentier ombragé vous descendez dans le
bourg et rejoignez la rue des trois ponts et
l’embarcadère de Bessines.

Autrefois couverte de vigne, la partie
méridionale et la plus élevée de Bessines
appartenait à l’Aunis, et au nord, sa
partie basse, marécageuse, au Poitou.

Un parking, à l’entrée du “port communal”
de Bessines autrefois cœur de la vie
villageoise, s’étire au pied d’un coteau
calcaire. Vous pouvez remarquer cet

alignement caractéristique de
frênes têtards et de peupliers.

En sortant du parking de l’embarcadère,
traversez la rue des trois ponts, prenez le
chemin le long du bief et la passerelle. Vous
êtes dans “l’espace Noisy” entre la salle
associative et le gîte. En empruntant la rue du
four et la rue du centre, face à la mairie
prenez à droite la rue de l’église que vous
quittez ensuite sur votre gauche pour un
chemin piétonnier, seul accès autrefois pour
rejoindre l’église.

L’église Saint-Caprais est ici sur les
hauteurs, ainsi que le presbytère qui est

privé. Située un peu en dehors du bourg,
l’église de Bessines, édifice roman du XIe

siècle, appartenaut à l’abbaye de
Saint Liguaire. Les moines du Prieuré

jouissaient de tous les revenus seigneuriaux
dus par les habitants et même des dîmes
prélévées sur les agneaux et la laine. Avant la
Révolution, l’église servait de “maison
commune”. De ce temps-là, la sonnerie de
la cloche annonçait la réunion de l’assemblée
et à l’issue de la messe paroissiale, les
principales décisions concernant la commune y
étaient prises.
Donnant sur le parvis de l’église cette petite
bâtisse appelée la “Boudrie neuve” était
après la Révolution le local ou se tenait
d’importantes assemblées à la sortie de
l’église. Lors de ces réunions, il était annoncé
aux habitants les ordonnances royales la
proclamation des victoires, des traités de paix
et autres naissances et mariages.
Face au parking une salle multi activité,
construction récente d’une architecture
rigoureuse et singulière qui donne une identité
propre à ce Bâtiment de typologie rurale
appelé salle de la grange.
A l’arrière de la salle, vous découvrez un
vaste panorama, sur le marais et sur Bessines.
En partant de cette place au rond point suivez
la rue du logis, vous traversez la route
départementale n°3. Allez tout droit et
quittez ensuite la rue des grues pour un
chemin de terre sur la droite. Ce chemin est

plusieurs familles nobles se sont succédés
dans ce logis. Puis en 1921 ce fut la maison
natale de Jean Richard, c’était le comédien
qui incarna notamment le commissaire
Maigret dans 92 épisodes, il était passionné
par le cirque, il rachète PINDER et reçoit en
1980 le grand prix national du cirque.

Continuez à suivre la rue Jean Richard qui
vous mène dans le bourg de chanteloup et
prenez à droite le chemin appelé la rue de la
garenne, sur la hauteur en vous retournant

vers le marais vous pourrez peut-être
apercevoir le pigeonnier du pruneau.

Ancienne tour carré porche pigeonnier en
partie détruite, la face de ce pigeonnier est
ornée au dessus du porche d’un écusson sur
lequel est inscrit une devise en latin “veritas
omnia vincit” (la vérité triomphe de tout) et
une date 1631.

bordé de frênes tétards. Au prochain
croisement prenez à droite.

Le paysage environnant est jalonné
d’arbres têtards.

Les arbres têtards sont le résultat d’une
technique répandue de taille et d’exploitation
de l’arbre. En effet, ces arbres subissent
régulièrement un étêtage. Les tailles
régulières provoquent un renflement au
sommet du tronc, cela leur donne une forme
bien particulière. Les espèces d’arbres qui
peuvent l’être sont les saules, peupliers,
frênes, chênes ou tilleuls. Les espèces à bois
dur, tel le frêne ou le chêne se situent sur le
bord des routes. Celles à bois tendres, sont
dans les zones humides généralement. Elles
contribuent à la régulation hydraulique et
délimitent les parcelles herbagères.

Ensuite prenez à droite, un tronçon du GR 36
sur environ 200m. Face à l’ancienne ferme
de Bois Jard, tournez à droite de nouveau

pour rejoindre la départementale 3 que
vous traversez.

Le logis de la Pierre Levée, du nom
latin “Petra longa” pierre soulevée,
désignait un lieu voisin d’un
dolmen,
éventuellement d’un
menhir. Depuis le
XVe siècle


